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Dans le cadre de sa compétence « rayonnement, promotion du territoire et de son 

identité régionale », Quimper Bretagne Occidentale soutient des évènements à caractère 

sportif qui contribuent au rayonnement du territoire. Il est proposé d’attribuer une 

subvention de 10 000 € à l’association Mondial Pupilles Plomelin pour l’organisation du 

tournoi international de football U13 édition 2024. 

 

*** 

 

L’association sportive de Plomelin section Mondial Pupilles organise de la 36ème 

édition du tournoi international masculin de football U13, et la 9ème édition du tournoi 

féminin, du 09 au 12 mai 2024. Ces tournois réunissent chaque année des centaines d’enfants 

venant de plus de 25 pays. Cette année, 88 équipes sont réparties dans 11 centres d’accueil 

avec 64 équipes masculines et 24 équipes féminines.  

 

Le Mondial Pupilles est une organisation à 100% bénévole qui permet chaque année, 

depuis 1986, de faire venir plus de 1 600 joueurs et joueuses de tous horizons. 

 

Pendant les 4 jours, 20 000 spectateurs assistent au tournoi dont 6 000 le dimanche à 

Plomelin pour les phases finales. 

 

Le Mondial Pupilles est également présent sur les réseaux sociaux : une web TV 

pour suivre certains matchs en direct, Facebook, Instagram, X (Twitter). 

 

Le budget de l’événement s’élève à 173 200 €, financé pour partie par des partenaires 

privés à hauteur de 37 500 € et de partenaires publics (mairie de Plomelin 4 500 €, conseil 

départemental 5 000 €, conseil régional 2 000 €). Les dépenses couvrent notamment, pour les 

postes les plus importants, les frais de restauration à hauteur de 20 000 € et de déplacement 

des équipes (75 500 €). 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 

compte tenu de : 

- la publicité sur le site Internet, pour une durée de deux mois, à 

compter du : 04/04/2024 

- la transmission au contrôle de légalité le : 04/04/2024 

(accusé de réception du  04/04/2024) 

 

Acte original consultable au service des assemblées 

Hôtel de Ville et d'agglomération 

44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



 

*** 

 

Au regard de la notoriété de cette manifestation et de son rayonnement, après avoir 

délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages exprimés, d’autoriser 

madame la présidente à verser une subvention de 10 000 € à l’association Mondial Pupilles de 

Plomelin pour l’organisation du tournoi international de football U13 édition 2024. 

 

 


